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	FORMULAIRE DE SAISINE
DE LA FORMATION SPECIALISEE EN SANTÉ SÉCURITÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL 


 













	A ADRESSER AU :
	IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITÉ :

	
Président du CST
85 Avenue Claude Bernard
CS 60050
11890 CARCASSONNE CEDEX

cst-fs@cdg11.fr

	Collectivité/Etablissement : …………………………………………………….
Coordonnées de la personne en charge du dossier :
Nom :    ……………………………………………………………………………
Téléphone : ………………… Mail : …………………………………………… 

	
	


*



Textes de référence :  Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics

	DISPOSITIONS PROPOSEES   


Pour Avis : 

	Objet de la saisine et documents à transmettre
	Références

	☐	Tout document se rattachant à sa mission 
Tous documents se rattachant à sa mission, et notamment des règlements et des consignes que l’autorité territoriale envisage d’adopter en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail.
	Article 58 Décret n°2021-571

	☐	Document unique d’évaluation des risques professionnels
Elaboration et la mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP).
	Article 69 Décret n°2021-571

	☐	Projets d’aménagement
Projets d’aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail, notamment avant toute transformation importante des postes de travail découlant de la modification de l’outillage, d’un changement de produit ou de l’organisation du travail, avant toute modification de l’organisation et du temps de travail, des cadences et des normes de productivité liées ou non à la rémunération du travail.
	Article 70 1° Décret n°2021-571


	☐	Projets concernant les nouvelles technologies
Projets importants d’introduction de nouvelles technologies et lors de l’introduction de ces nouvelles technologies, lorsqu’elles sont susceptibles d’avoir des conséquences sur la santé et la sécurité des agents
	Article 70 2° Décret n°2021-571

	☐	Mesures prises en vue de faciliter la mise, remise ou maintien dans l’emploi
Mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail, notamment sur l’aménagement des postes de travail : des accidentés du travail et de service – des invalides de guerre, des invalides civils – des travailleurs handicapés. Également, les mesures générales destinées à permettre le reclassement des agents reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions
	Article 71 Décret n°2021-571

	☐	Désignation / Nomination d’un assistant ou conseiller de prévention 
Sur la désignation d’un assistant ou conseiller de prévention dans le domaine de la santé et de la sécurité par l’autorité territoriale
	Article 4 du décret n°85-603

	☐	Conventions passées ou adhésion à des associations en vue de confier les missions de médecine préventive 

	Article 11 du décret n°85-603




Pour information :

	Objet de la saisine et documents à transmettre
	Références

	☐	Rapport annuel établi par le service de médecine du travail.

	Article 59 Décret n°2021-571 
 Article 26 Décret n°85-603

	☐	Fiches de risques professionnels établies par le médecin du travail
observations et suggestions relatives à la prévention des risques professionnels et à l'amélioration des conditions de travail consignées sur le registre coté de santé et de sécurité au travail. 
Information de l'évolution des risques professionnels entrant dans son champ de compétence.
	Article 60 Décret n°2021-571
Article 14-1  Décret n°85-603


	☐	Non suivi de l’avis du médecin du travail pour l’aménagement d’un poste de travail
refus d’une autorité territoriale de suivre les propositions formulées par les médecins du service de médecine préventive d’aménagements de poste de travail ou de conditions d'exercice des fonctions, justifiés par l'âge, la résistance physique ou l'état de santé des agents 

	Article 24 Décret n°85-603

	☐	Suites données à une enquête du CST-formation spécialisée après un accident de service à caractère grave, mortel ou répété

	Article 65 Décret n°2021-57






Fait à ……………………………………	                        Cachet et signature de l’autorité territoriale
Le………………………..………………


Toute correspondance doit être adressée au Président du Comité Social Territorial
Siège : Maison des collectivités - 85, avenue Claude Bernard - CS 60050 - 11890 CARCASSONNE Cedex	Tel : 04 68 77 79 93 
Antenne : 21 rue du Verdouble - 11100 NARBONNE 	cst-fs@cdg11.fr
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